
					    					   
LE QUILLIO, LE 22 DÉCEMBRE 2025

AIDES AUX INVESTISSEMENTS
LE DÉPARTEMENT POURSUIT SON SOUTIEN AUX EHPAD COSTARMORICAINS

Face à la dégradation de la situation financière des Ehpad, le Département des Côtes 
d’Armor, malgré un contexte financier contraint, poursuit ses mesures d’aides aux 
investissements. L’enveloppe de 4 M€ bénéficiera cette année à la fusion des EHPAD « Le 
Cosquer » du Quillio et « Roch Ar Budo » de Guerledan, à la reconstruction de l’EHPAD « Le 
Gall » de Plestin-les-Grèves et à la réhabilitation de l’EHPAD « Jeanne d’Arc » de Saint-
Quay-Portrieux. 
Ce lundi 22 décembre, Christian Coail, président du Conseil départemental des Côtes 
d’Armor et Véronique Cadudal, vice-présidente du Département déléguée à l’autonomie, 
ont visité l’Ehpad « Le Cosquer » à Le Quillio.

Le Département déploie des moyens inédits pour soutenir les Ehpad costarmoricains qui 
connaissent une crise sans précédent. Depuis 2021, une autorisation de programmes 
annuelle de 4 M€ est dédiée aux travaux de restructuration dans les Ehpad des Côtes d’Armor.
 
« En reconduisant en 2025 une enveloppe de 4 millions d’euros pour l’investissement dans les 
EHPAD en dépit de la crise budgétaire inédite que nous traversons, le Département réaffirme 
son soutien aux EHPAD costarmoricains et son engagement pour les solidarités humaines », 
déclare Christian Coail, président du Conseil départemental. 

«  Les subventions votées traduisent notre volonté d’accompagner les EHPAD dans leurs 
investissements structurants. L’objectif  : en faire des lieux plus adaptés et plus humains où 
la qualité de l’accompagnement, le bien-être des résidents et les conditions de travail des 
professionnels sont une priorité », ajoute Véronique Cadudal, vice-présidente du Département 
déléguée à l’autonomie.

EHPAD « LE COSQUER » DE LE QUILLIO ET 
« ROCH AR BUDO » DE GUERLEDAN
Subvention 2025 : 1 M€
Projet : fusion et restructuration de l’Ehpad Le Cosquer de Le Quillio (85 places) et Roch Ar 
Budo de Guerledan (33 places) sur le site de Le Quillio. Coût total : 9 252 685 €.
Le projet prévoit la rénovation des locaux actuels de l’Ehpad Le Cosquer et la construction 
d’un nouveau bâtiment de 2 400 m² destiné à accueillir 37 lits, soit les 33 lits de l’EHPAD 
Roch Ar Budo  et une extension de l’unité protégée. L’établissement disposera donc une 
capacité totale de 118 lits dont 4 lits d’hébergement temporaire.
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EHPAD « LE GALL » DE PLESTIN-LES-GRÈVES
Subvention 2025 : 2,73 M€
Projet  : reconstruction de l’Ehpad Le Gall de Plestin-les-Grèves sur le site de Kerallic, un 
ancien camp de vacances sur lequel se trouve un manoir, des bungalows et un bâtiment 
principal. Le projet, porté par le CCAS de Plestin-les-Grèves, présente plusieurs avantages : 
infrastructures existantes, ouverture sur l’extérieur, cadre de vie et de travail attractif. Le 
projet pourrait voir le jour à l’horizon 2030. Coût total du projet : 24,5 M€.

EHPAD « JEANNE D’ARC » DE SAINT-QUAY-PORTRIEUX
Subvention 2025 : 270 000 €
Projet : réhabilitation de l’EHPAD associatif Jeanne d’Arc à Saint-Quay-Portrieux. 
Porté par le propriétaire BSB - les Foyers, le projet porte sur la restructuration du bâtiment, la 
réhabilitation thermique, la mise aux normes accessibilité et la réfection des équipements.
Coût total du projet : 2,7 M€. 

LES AUTRES MESURES DE SOUTIEN AU SECTEUR 
DU GRAND ÂGE
Une hausse de 2 % des taux directeurs pour l’année 2026 pour l’ensemble des établissements 
personnes âgées (EHPAD, USLD, résidences autonomie, accueils de jour et hébergements 
temporaires), équivalente à la hausse de l’inflation a été votée à l’occasion de la Décision 
Modificative du Budget 2025. Cette hausse permettra d’améliorer la trésorerie des 
établissements concernés tout en représentant une augmentation modérée pour les 
résidents (sur la base du tarif moyen, environ 40€/mois). 
Par ailleurs, des actions sont menées pour favoriser l’attractivité des métiers du grand âge 
et une mission d’information sur la situation des Ehpad a été mise en place en 2024. 


